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RÈGLEMENT   INTÉRIEUR 
 

Ce règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités d’organisation de 
certaines activités de la société. Il garantit le fonctionnement harmonieux des 
différentes instances de décision de la chorale. Il complète les statuts dont 
l’objectif premier ne porte pas sur les modalités d’organisation. 

 

1 - Organisation d e concerts  

La décision de donner un concert ne peut appartenir à aucun membre à titre individuel. 
Cependant chaque membre est habilité à faire des propositions de concerts. Celles-ci sont 
adressées au président ou tout autre membre du comité. 
Le rôle du comité consiste à enregistrer les demandes dans le cadre de ses séances ordinaires 
et à analyser la pertinence des propositions. Il vérifie leur conformité par rapport aux statuts et 
aux objectifs de la chorale. Cette première étape, indispensable pour éviter toute déviation par 
rapport aux missions et objectifs que s’est donnée la société, doit être rapide pour permettre le 
passage aux étapes suivantes. 
Une étude de faisabilité doit être entreprise. 

• Un aspect technique lié aux incidences matérielles, évalué par le comité. 
• Un aspect incontournable lié à la disponibilité des choristes. Leur avis doit être recueilli et 

un comptage prévisionnel réalisé. 
• Le programme du concert est de la responsabilité des directeurs. 

Les directeurs sont seuls à être en mesure de déterminer solidairement si le concert projeté est 
possible compte tenu de la répartition des choristes dans les différents pupitres. On ne saurait 
engager la chorale sur une voie périlleuse par mauvaise appréciation de la difficulté. 
 

2 - Engagement d es choristes  

L’engagement ferme et par écrit des choristes autorise le directeur et le comité à prendre tous 
engagements fermes. L’assiduité des chanteurs est primordiale. Pour la bonne marche des 
répétitions et des concerts une présence permanente aux répétitions générales est souhaitée et 
demandée aux chanteurs. 
Les directeurs sont seuls habilités à autoriser ou non un(e) choriste à participer au concert, en 
cas d’absences répétées. Les chanteurs absents pendant un trimestre sans excuse, sont rayés de 
la liste des chanteurs et mis en disponibilité comme membre associé. 

Un pointage de la liste de présence au tableau est réalisé pour : 
• Attester la présence des chanteurs à la répétition, à destination de notre assurance des 

chanteurs auprès de la C.M.F. 
• Permettre un suivi des présences des chanteurs pour les directeurs et transmettre 

d’éventuelles informations aux choristes absents. 
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3 - Information  

La bonne réussite d’un projet repose sur une anticipation de l’information : 

• À destination des choristes qui doivent avoir une parfaite lisibilité des échanges de la 
chorale, ainsi qu’un affichage permanent et à jour des dates de répétitions, des 
manifestations de la chorale et du répertoire en cours. 

• À destination des organisateurs et du public visé (appel à la presse dans les délais). 
 

 

4 - DŽlŽgations do nnŽes  

Le comité peut donner délégation à tout choriste pour préparer un concert ou une partie de son 
organisation. Le comité détermine avec précision les interlocuteurs agréés pour entrer en 
contact avec les sociétés organisatrices, les municipalités, les paroisses, la presse etc… 

 

5 - Consignes ˆ r especter da ns le cadre  dÕune activitŽ 

Un membre de l’association qui souhaite organiser, à titre personnel, une activité, 
manifestation ou sortie devra proposer cette dernière à l’ordre du jour du Comité. 

Un compte-rendu de séance de Comité formalisera par écrit une délégation de pouvoir au 
responsable de l’activité précisant ses pouvoirs et moyens d’action. 

 
En aucun cas la responsabilité civile et pénale du Président de l’association ne pourra être 
engagée. Le règlement intérieur est évolutif. La teneur des activités de la société peut évoluer. 
Le règlement intérieur pourra être complété des besoins identifiés. 

 
 

 


